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luxemtMuri, le 2 Z AW 2M

Monsieur (e Ministre aux Relations avec 
le Parlement
Service Central de LégKlatlon 
43, boulevard Roosevelt 
L-24S0 Luxembourg

Oblet- Pétitlofl 1271 « Sanctions pour les publicités déposées dans les boites aux lettres » de Monsieur 
Sylvain BARONC.

Prise de position du Ministre des Communications et des Médias.

Monsieur le Président,

Comme suite à votre lettre du 8 juillet 2019 au sujet de la pétition 1271 relative aux sanctions pour les 
publicités déposées dans les boites é lettres, je vous prie de trouver ma prise de position d-dessous ;

La loi du 28 décembre 2012 sur les services postaux prévoit dans son article 13 (2) que < l'utilisateur peut 
interdire l'accès de son installation à tout envoi ne portant pas d'adresse irvdividuelle et n'ayant pas de 
lien avec sa personne, par simple apposition d'une vignene sur l'installation de réception signalant cette 
interdiction. Les vignettes seront d'un type approuvé par l'Institut la responsabilité du distributeur et 
celle de l'éditeur responsable de l'envoi est engagée dans le cas du non-respect de cette Interdiction. »

Les publidtés qui ne portent pas d'adresse Individuelle ne peuvent être considérées comme présentant 
un lien avec le destinataire et sont dès lors concernées par l'interdiction d’accès. Il s'ensuit qu'en présence 
d'une vignette signalant l'interdiction d'accès pour les publidtés, le distributeur doit s'abstenir de les 
déposer dans l'installation de réception.

Il faut noter que ces publicités sont considérées comme des envois non adressés et de ce fait ne 
constituent pas des envois postaux au sens de la loi sur les services postaux. Ces envois peuvent donc être 
distribués par des distributeurs qui ne sont pas des prestataires de services postaux et qui de ce fait ne 
relèvent pas de la mission de surveillance de finstitut luxembourgeois de régulation. Dans ce cas l'Institut 
n'est pas en mesure de prononcer des sanctions.
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Bien que le» pvbUcitéi non adressas et n'avant pas de lien avec l'utilisateur de la boite à lettres tombent 
sous l'interdiction de l'article 13 (2) de la loi sur les services postaux et que le distributeur de même que 
l'éditeur engagent ieur responsablNté en cas de non-respect de cette interdiction, la loi ne prévoit pas de 
sanctions pénales. En effet celies-ci sont jugées disproportionnées pour ce type d'activités.

L'article 13 (2) vise à définir l'équilibre entre les différents intérêts en présence en permettant d'interdire 
le dépôt de publicités commerciales non adressées dans les boîtes aux lettres individuelles munies de la 
vignette, tout en gardant la possibilité du dépôt dans ces boites de bultetins d'informations édités par 
l'État, les autorités communales, les partis politiques, institutions ou assodations, ce qui est précisé dans 
le rapport de la commission parlementaire relatif au projet de loi No 6160.

Compte tenu de ces considérations, le gouvernement n'envisage pas à ce stade de proposer une 
modification de la k>r sur les services postaux sur ce point.

te Minime des Communications 
\ \et des Médias

Xavier Bettel
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Monsieur le PréstctenI 
de la Chambre des Députés
Luxembourg

Luxembourg, te fl 8. Sf P. 20»
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SCU PET 1271-1008/nb

Objet ; Pétition n* 1271 - Sanctions pour les publicités déposées dans les bottes aux lettres.

Monsieur le Président

Comme suite à la demande afférente de la Commission des Pétitions du 3 juillet 2019, j'ai l'honneur de 
vous faire pa rvenir en annexe la prise de position de Monsieur te Ministre des Commurtlcattons et Médias 
concernant la pétition o* 1271 relative A l'objet sous rubrique.

Vedllei agréer. Monsieur le Président l'assurance de ma haute considération.

Le Ministre aux Relations 
avec le P»ttment
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